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Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L’ORNE 

Sous-préfecture 
de Mortagne-au-Perche 

NOR : 1303-14-0020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE 
imposant la constitution de garanties financières en application de l'alinéa 5° de l'article R. 516-1 du code de 

l'environnement 

Vu la directive européenne n° 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relatives aux émissions industrielles (IED) ; 

Vu le Code de l'Environnement, livre V, titre 1° relatif aux installations classées pour la protection de 
l'environnement et notamment ses articles R 513-1 et R. 516-1 à R. 516-6 ; 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R.511-9 du Code de 

l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 
constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du Code de l'environnement ; 

Vu l'arrété ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des 
garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas 
de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues 
aux articles R. 516-1 et suivants du Code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 10 janvier 2005, modifié les 10 août 2011 et 24 décembre 2013 autorisant la société 
SCA Hygiène Products à exploiter un établissement de production de papiers hygiéniques situé dans la zone 
industrielle Sud, sur le territoire de la commune de Theil-sur-Huisne ; 

Vu la proposition de calcul des garanties financières transmise par l'exploitant par courrier du 24 décembre 
2013; 

Vu la déclaration de statut IED de l'installation transmise par l'exploitant par courrier du 17 octobre 2013 ; 

Vu l'avis et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 3 juin 2014 : 

Vu l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques en date du 

16 juin 2014 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 28 novembre 2013 donnant délégation de signature à M. Claude Martin, Sous-préfet 

de Mortagne au Perche, 

Considérant que la société SCA Hygiène Products est soumise à l'obligation de constituer des garanties 
financières pour les installations qu'elle exploite sur la commune du Theil-sur-Huisne, en application de l'article 

3 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé ; 

Considérant que les installations exploitées sont notamment soumises à autorisation au titre des rubriques 
n° 2440 et n° 2910 de la nomenclature des installations listées par l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé, et 

qu'elles sont considérées comme existantes au sens de ce même arrêté ; 

Considérant que la proposition de calcul de garanties financières transmise par l'exploitant est conforme aux 
dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et conclut à un montant de garanties supérieur à 
75 000 euros ; 

Considérant en conséquence que l'exploitant doit constituer des garanties financières en vue d'assurer la mise 
en sécurité des installations classées visées par le dispositif en cas de défaillance, conformément aux 

dispositions des articles R. 516-1-5 et suivants du Code de l'Environnement ; 
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Considérant que la société SCA Hygiène Products rentre dans le champ d'application de la directive 
«IED » transposée en droit français principalement par l'ordonnance n° 2012-7 du 5 janvier 2012 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Objet 

L'arrêté préfectoral d'autorisation du 10 janvier 2005 modifié est complété par les dispositions suivantes. 

Les dispositions de l'arrêté préfectoral du 10 août 2011 sont abrogées. 

ARTICLE 2 : Classement des activités 

Les prescriptions de l'article 1 de l'arrêté préfectoral du 24 décembre 2013 sont abrogées. 

Le tabieau, visé à l'article 2.1 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 10 janvier 2005 susvisé, listant les 

rubriques de la nomenclature des installations classées auxquelles est soumis la société SCA Hygiène 

Products, dont le siège social est situé 151-161 Boulevard Victor Hugo 93 400 SAINT-OUEN et les installations 

implantées à ZI Sud - Route d'Avezé 61 260 LE THEIL SUR HUISNE, représentée par son Directeur, est 

abrogé et remplacé par le tableau des installations classées suivant : 

  

  

  

  

  

    

y : Unité Unité du 
A, D, as Critère de |. Seuil.du Volume 

Rubrique | Alinéa in Libellé de lä‘rubrique (activité) Nature de l'installation : du volume 
NC* ‘ classement critère | jar, | autorisé | à torisé 

Fabrication, dans des installations LE 

industrielles, de : Fond ouate de capacité de 
3610 b À |b) Papier ou carton, avec une capacité | ceulose à partir de production > 20 ti 200 ti 

de production supérieure à 20 tannes | Late à ï 
par jour pate à papier 

Papier, carton ou matériaux 
combustibles analogues y compris les | 
produits finis conditionnés (dépôt de) à piackage des ie 
l te établi 1530 1 À [tu pugle Te] hygiénique, essuie- Volume stocké| > 50000 | m° | 93700 | m° 

’ tout... chon 
Le volume susceptible d'être stocké tou) man sen 

étant : UT 

1- supérieur à 50 000 m°. 

Substances radioactives (préparation, 
fabrication, transformation, 
conditionnement, utilisation, dépôt, 

entreposage ou stockage de) sous 
forme de sources radioactives, scellées 
ou non scellées à l'exclusion des 
installations mentionnées à la rubrique ileati 
1735, des installations nucléaires de Stage et teen 

1715 1 À | base mentionnées à l'article 28 de laloi| D kbton 85 d'une Valeur de Q 2 10° Î 9,5.10° / 

n° 206-686 du 13 juin 2006 relative à | 4 Sivie de À.5 GB 
la transparence et à la sécurité en ‘ q 
matière nucléaire et des installations 
nucléaires de base secrètes telles que 
définies par l'article 6 du décret n° 
2001-592 du 5 juillet 2001. 

1- La valeur de Q est égale ou 
supérieure à 10. entesreemenegenee 

Fabrication de L. té d 

- jcati j rouleaux de ouate de Capaci le 
2440 A Fabrication de papier, carton... cellulose à partir de production 1 4 200 t 

pâte à papier 

Transformation du papier, carton. Fabrication de rouleaux. | 

il j - ke papier hygiénique ouCapacité di > : 
2445 1 A La capacité de production étant : U'essuie-tout à partir depraduction 20 ti 330 t 

f- supérieure à 20 tj... ouate de cellulose                 
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Rubrique. Alinéa 

  

    Libellé de la rubrique (activité) … Natüre: de l'installation 
Critèrs de 
classement 

Seuil du 
critère 

Unité 
du 

critère 

Volume 
autorlsé 

Unité du 
volume 
autorisé 

  

2910 A.1 

  Combustion à exclusion de: 
nstallations visées par les rubrique: 
2770 et 2771. 
A. Lorsque l'installation 

du fioul domestique, du charbon, de: 
fiouls lourds ou de la biomasse, 
l'exclusion des installations visées pa 
d'autres rubriques de la nomenclatur: 
pour lesquelles la combustion participe 
la fusion, la cuisson ou au traitement, en 

mélange avec les gaz de combustion) 
des matières entrantes, si la puissance 
hermique maximale de l'installation est ] 

i- supérieure ou égale à 20 MW   

c consomMmmMElnstallations 
exclusivement, seuls où en mélange, dubour la production d'eau 
ÿaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés chaude, 

utilisées 

le chauffage 
es bâtiments et le 
échage sur la machin 
ouate, le combustible 

tilisé étant le gaz 
aturel 

Puissance 
thermique 
maximale 

2 20 30,7 

  

1185 

Gaz à effet de serre fluorés visés par le 
règlement (CE) n°842/2006 ou 
substances qui appauvrissent la 
couche d'ozone visées par le 

règlement (CE) n° 1005/2009 
(fabrication, emploi, stockage). 

2- Emploi dans des équipements clos 
en exploitation 
a) Équipements frigorifiques ou 
climatiques (y compris pompe à 
chaleur) de capacité unitaire 
supérieure à 2 kg, la quantité cumuiée 
de fluide susceptible d'être présente 
dans l'installation étant 
supérieure ou égale à 300 kg... 

Circuits de 
réfrigération utilisant 
au total 435kg de 
fluides  frigorigènes, 
visés par la présente 
rubrique. 

Quantité de 
fluides 

frigorigènes 
2 300 kg 435 kg 

  

1414 

Gaz inflammables liquéfiés 
(installation de remplissage ou de 
distribution de) 

3- Installations de remplissage de 
réservoirs alimentant des moteurs ou 
autres appareils d'utilisation 
comportant des organes de sécurité 
(jauges et soupapes)... 

1 poste de distribution 
de GPL servant à 
l'alimentation de 
chariots élévateurs 

  

1532 

Bois sec ou matériaux combustibles 
analogues y compris les produits finis 
conditionnés (dépôt de) à l'exception 
des établissements recevant du 
public. 

Le volume susceptible d'être stocké 
étant: 

3- supérieur à 1 000 m° mais inférieur 
ou égal à 20 000 m°....…................…. 

Stockage de palettes 
de bois 

Volume 
stocké 

> 1 000 
s 20 000 

m° 2300 mé 

    2450   2.b   Imprimeries ou ateliers de 
reproduction graphique sur tout 
support tel que métal, papier, carton, 
matières plastiques, textiles, etc. 

utilisant une forme imprimante. 

2- Héliogravure, flexographie et 
opérations connexes aux procédés 
d'impression quels qu'ils soient 
comme la fabrication de complexes 
par contrecollage ou is vernissage si 
la quantité totale de produits 
consommée pour revêtir le support 
est : 

b- supérieure à 50 kg/j mais inférieure 
ou égale à 200 Kg/j........................   Impression 

flexographie 
pal     Quantité 

totale de 
produits 

consommée   > 50 
S 200   kgñ   80   kgf 
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2662 

Polymères (matières plastiques, 
caoutchoucs, élastomères, résines et 
adhésifs synthétiques), (stockage de). | Stockage de matières 

3 D Le volume susceptible d'être stocké | plastiques ffiims | Volume de 2 100 m° <1 000 m° 
étant : plastiques pour | stockage <1 000 
3- supérieur ou égal à 100 m*, mais | emballage, ...) 
inférieur à 1 OOD m°....…...............….. 

  

2925 

6 Puissance 
Accumulateurs (atelier de charge d). | Chargeurs utilisés i 

( ge D) | D ourles véhicules de | mexmale de |» 50 | gwv | 2054 | kw 7 D La puissance maximale de courant courant 
continu utilisable pour cette opération continu 
étant supérieure à 50 KW... 

manutention 

  

1412 

Gaz inflammables liquéfiés (stockage 
en réservoirs manufacturés de), à 

l'exception de ceux visés explicitement 
par d'autres rubriques de la 
nomenclature. Les gaz sont maintenus 
liquéfiés à une température telle que | 1 réservoir de 
la pression absolue de vapeur|sStockage de gaz! Gite 

- NC | correspondants n'excède pas 1,5 bar | propane utilisé pour| sente 
(stockages réfrigérés ou | alimenter les engins 
cryogéniques) ou sous pression quelle | de manutention 
que soit la température. 

La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant: 
inférieure à 6 tonnes... 

<ê t 5 t 

  

1435 

Stations-service : installations 
ouvertes ou non au public, où les 

carburants sont transférés de 
réservoirs de stockage fixes dans les 
réservoirs à carburant de véhicules à 
moteur, de bateaux ou d'aéronefs. Volume 

S 

7 NC Le volume annuel de carburant ! aude <100 m 72 m 
(liquides inflammables visés à la ° 
rubrique 1430 de la catégorie de 
référence (coefficient 1) distribué 
étant : 

inférieur à 100 m°.......................   

  

                    
  #* A : installation soumise à autorisation, D : installation soumise à déclaration, NC : installation non classée mais connexe 

ARTICLE 3 : Dispositions relatives à la directive IED 

Au sens de l'article R. 515-71 du Code de l'environnement, la rubrique principale est la rubrique n° 3610 et les 

conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles faisant 

référence au BREF PP qui concerne l'industrie papetière. 

Conformément à l'article R. 515-71 du Code de l'environnement, l'exploitant adresse au préfet les informations 
nécessaires, mentionnées à l'article L. 5175-29, sous la forme d'un dossier de réexamen dont le contenu est 
décrit à l'article R. 515-72 dans les douze mois qui suivent la date de publication au journal officiel de l'Union 

Européenne, des décisions concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles susvisées. 

ARTICLE 4 : Garanties financières 

Atticle 4.1 : Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour l'ensemble des installations 
exploitées sur le site, listées à l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé, au titre du 5° du IV de l'article R. 516- 

2 du code de l'environnement, et à leurs installations connexes. 

Elles sont constituées dans le but de garantir, en cas de défaillance de l'exploitant, la mise en sécurité du site 
de l'installation en application des dispositions mentionnées à l'article R. 512-39-1 du Code de l’environnement. 
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Article 4.2 : Montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières est fixé à 298 725 euros TTC. 
Ce montant est fixé sur la base d'un indice TPO1 de 705,6 (janvier 2014) et d'un taux de la TVA de 20 %. 

Article 4.3 : Modalités de constitution des garanties financières 

L'exploitant devra constituer à partir du 1* juillet 2014 des garanties financières dans les conditions prévues à 

l'article R. 516-1-5 du Code de l'environnement et à l’article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé, à 

savoir : 

- 20 % du montant initial des garanties financières à la date du 1‘ juillet 2014 
- 20 % supplémentaires du montant initial des garanties financières par an pendant 4 ans. 

En cas de constitution des garanties financières sous la forme de consignation entre les mains de la Caisse des 
Dépôts et consignations, l'échéancier est le suivant : 

- constitution de 20 % du montant initial des garanties financières pour le 1° juillet 2014 ; 
-_ constitution supplémentaire de 10 % du montant initial des garanties financières par an pendant huit 

ans. 

Le document attestant la constitution des garanties financières est délivré par l'un des organismes prévu à 
l'article R. 516-2 du Code de l'environnement. 
tlest établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 

Le document attestant de la constitution des 20 % du montant initial des garanties financières est transmis au 

préfet avant le 1* juillet 2014. 

Les documents attestant de la constitution des incréments suivants sont transmis au préfet au moins 3 mois 

avant chaque anniversaire de la constitution initiale. 

Article 4.4 : Renouvellement des garanties financières 

Le présent article ne vise pas la période transitoire relative à la constitution du montant total des garanties 

financières. Dés que l'exploitant a réalisé la constitution de 100 % du montant total des garanties financières, le 

renouvellement de celles-ci intervient tous les 5 ans comme mentionné dans l'article 4.5. 

Le renouvellement du montant total des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date 

d'échéance du document prévu à l'article 4.3 du présent arrêté. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois 

avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 

2012 susvisé. 

Article 4.5 : Actualisation des garanties financières 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du Code de l'Environnement, l'exploitant est tenu 

d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas suivants : 

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP01 
- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 % de l'indice 

TP01, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

Le montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe |l de l'arrêté 

ministériel du 31 mai 2012 susvisé. 

Article 4.6 : Révision du montant des garanties financières 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en sécurité 
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nécessite une révision du montant de référence des garanties financières et doit être portée à la connaissance 

du Préfet avant sa réalisation. 

Eu égard à la rubrique n° 2910 sous laquelle l'établissement est également répertorié, et sous le régime de 
l'autorisation, l'exploitant est tenu de réviser le montant des garanties financières, 3 mois avant le 1“'juillet 2019, 

pour y intégrer, le cas échéant, le montant y afférent. 

Article 4.7 : Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l'article L. 516-1 du Code de l'Environnement, l'absence de garanties 

financières peut entraîner la suspension de fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, 

après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L. 171-8 du Code de l'environnement. Pendant la durée 

de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 

rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Article 4.8 : Appel des garanties financières 

Le Préfet peut faire appel aux garanties financières à la cessation d'activité, pour assurer la mise en sécurité du 

site en application des dispositions mentionnées à l'article R. 512-39-1 du Code de l'environnement : 

- soit en cas de non-exécution par l'exploitant de ces dispositions, après intervention des mesures prévues 

à l'articie L. 171-8 du Code de l'environnement 
- soit en cas de disparition juridique de l'exploitant. 

Atticie 4.9 : Levée de l'obligation de garanties financières 

Lorsque l'activité a été totalement ou partiellement arrêtée et après mise en sécurité de tout ou partie du site 

des installations couvertes par lesdites garanties en application des dispositions mentionnées aux articles 

R. 512-39-1, le préfet détermine, dans les formes prévues à l'article R. 512-31, la date à laquelle peut être 

levée, en tout ou partie, l'obligation de garanties financières. La décision du préfet ne peut intervenir qu'après 

consultation des maires des communes intéressées. 

En application de l'article R. 516-5 du Code de l'Environnement, le Préfet peut demander la réalisation, aux frais 

de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de 

l'obligation de garanties financières. 

Article 5 : Changement d'exploitant 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale. Le nouvel exploitant adresse au Préfet les 

documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de la constitution de ses 
garanties financières, au moins trois mois avant le changement effectif d'exploitant. 

Lorsque le changement d'exploitant n'est pas subordonné à une modification du montant des garanties 

financières, l'avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques n'est 

pas requis. A défaut de notification d’une décision expresse dans un délai de trois mois, le silence gardé par le 

Préfet vaut autorisation de changement d’exploitant. 

Article 6 : Quantités maximales de déchets pouvant être entreposées sur le site 

Le présent article vise les déchets non commercialisables et impliquant un coût d'élimination. 

A tout moment, les quantités de déchets pouvant être entreposées sur le site ne doivent pas dépasser, pour 

chaque type de déchets, les valeurs maximales définies dans le tableau ci-dessous : 

  

  

    

Type de déchets non commercialisables Quantité maximale sur site 
(en tonnes) 

Déchets dangereux (hors déchets d'entretien des ouvrages 63 

de traitement des eaux pluviales) : 

Déchets non dangereux non inertes (boues de STEP, DIB, 65 

déchets de colles colorées)     
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L'exploitant est néanmoins tenu d'évacuer ses déchets régulièrement. Il devra être en mesure de le justifier à 

l'inspection. I! tient à jour un état des stocks des déchets présents sur le site qui est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Article 7 : Sanctions 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraineront l'application 

des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 7 du livre | du Code de l'Environnement. 

Article 8 : Frais 

Tous ies frais occasionnés par l'application du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

Article 9 : Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Orne, le Sous-préfet de Mortagne au Perche, le Colonel 

commandant le groupement de gendarmerie de l'Orne, le Directeur Régional de l'Environnement, de 

FAménagement et du Logement de Basse-Normandie, inspecteur des installations classées en matière 

industrielle et le maire du Theil sur Huisne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté qui sera notifié au directeur de la société SCA Hygiène Products. 

A Mortagne au Perche, le 25 juin 2014 

Le Préfet, 
P/le Préfet et par délégation, 

Le Sous-prétet 

  

Poür copie conforme 
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